
Moment important pour les
confirmands, que ce
week-end à l’abbaye d’En Cal-
cat, dans le Tarn, au mois de
novembre. En effet, dix-huit
jeunes de Mende et Marvejols
se sont retrouvés durant le
week-end du 20 novembre
dans ce lieu monastique propi-
ce à la confrontation avec
soi-même, Dieu et les autres.
Temps très riche et abondant
en propositions, ponctué de
moments intenses, abondam-
ment repris dans les bilans
personnels des jeunes à la fin
du séjour.

Il y a eu ces rencontres
avec une moniale et ensuite
avec un moine. Beaucoup de
questions surgissent, entraî-
nant des réponses parfois inat-
tendues de la part de ceux-ci :
« Dieu veut le bonheur de cha-
cun et ma vocation à moi au
bonheur, c’est d’être ici, c’est
ma manière de répondre à cet
appel de Dieu au bonheur » ;
« C’est accepter d’aller au

bout de mon chemin comme
Jésus l’a fait en acceptant
d’aller vers la mort en croix ».
Découverte aussi que les moi-
nes sont des personnes très
abordables qui peuvent plai-
santer, se détendre ensemble.
Les deux "invités" ont aussi
beaucoup insisté sur le par-

don comme demande de
"re-naissance". Si on ne par-
donne pas, on maintient
l’autre dans une sorte de
mort.

D’ailleurs, une célébration
de ce sacrement du pardon a
prolongé la réflexion. Au-delà
de la reconnaissance des man-

ques dans sa vie, c’est la libé-
ration apportée par Jésus qui
est première et qui se lisait
sur le visage des jeunes. Une
"re-naissance" était en mar-
che !

Célébration suivie de la li-
turgie des vêpres avec les moi-
nes. Intensité d’une prière
ouverte sur le monde entier.
Enfin, découverte plus impor-
tante de sa vocation de bapti-
sé et de confirmé : comme
l’apôtre Paul dont les voyages
ont été revistés, on est envoyé
pour proclamer cet amour de
Dieu pour tous les hommes.
Bien sûr, certaines questions
n’ont pas encore trouvé de ré-
ponse et même sans doute
que de nouvelles interroga-
tions sont apparues. Cela mon-
tre que la foi est toujours en
recherche : on n’est pas chré-
tien une fois pour toutes, on
le devient ! Une veillée à cou-
per le souffle a prolongé la soi-
rée et apporté un repos bien
mérité. ●

ECTI professionnels seniors
bénévoles s’implantant en Lo-
zère est en quête d’adhérents
et de missions. Association
sans but lucratif, reconnue
d’utilité publique, créée en
1974, ECTI professionnels se-
niors bénévoles constitue un
réseau de 3 000 experts, an-
ciens cadres et responsables
d’entreprises ou d’administra-
tions, enseignants, techni-
ciens, artisans, professions li-
bérales, venant de tous les
secteurs de l’économie : in-
dustrie, services, formation,
commerce, distribution, trans-
ports, banque, assurance…
Ces experts ont exercé leurs
responsabilités dans toutes
sortes de fonctions de leur or-
ganisation ou entreprise : di-
rection, marketing, commer-
cial, production, achats, mé-
thodes, maintenance, qualité,
logistique, finance, comptabi-
lité, contrôle de gestion, res-
sources humaines, informati-
que, etc.

En fonction de ses compé-
tences, de ses préférences et
de sa disponibilité, ECTI pro-
pose des missions opération-
nelles ponctuelles en France
et à l’étranger avec la garantie
d’une couverture sociale et lé-
gale. ECTI réalise en moyen-
ne 2 000 missions par an
(dont 33 % à l’international),
exclusivement dans le cadre
d’actions de courte durée,
dans le respect de règles
déontologiques strictes : ne
pas prendre la place d’actifs
rémunérés ; respecter la légis-

lation du travail et de l’em-
ploi ; discrétion, respect de la
confidentialité, des politiques
d’entreprise. Les missions
d’ECTI sont des actions d’ac-
compagnement et / ou de par-
tenariat auprès de personnes
en recherche d’emploi, d’in-
sertion ou de reconversion
(rédaction de CV, formulation
de projets professionnels,
auto-entreprise, études de fai-
sabilité…) ; de celles des
PME-PMI qui ont difficile-
ment accès au secteur mar-
chand du fait de leurs moyens
limités ; l’expertise de cadres
seniors peut leur offrir un
concours précieux, que ce
soit en phase de création, de
développement, de repri-
se / transmission, ou d’innova-
tion ; des collectivités locales
ou administrations à faibles
ressources (diagnostics de mi-
se en conformité, formation,
accompagnement de pro-
jets…) ; des établissements
d’enseignement profession-
nel et supérieur (tutorats, for-
mation, jurys d’examens,
conférences, témoigna-
ges…) ; des associations de
tous types pour des appuis di-
versifiés ; des organismes so-
ciaux, éducatifs, sportifs ou
caritatifs pour des apports
ponctuels ou récurrents d’ex-
pertise. ●

◗ Pour rejoindre ou contacter
ECTI : Jean-Louis Coujard
(06 47 84 79 81) ; e-mail :
ecti.lozere@gmail.com ou le site
national : www.ecti-vsf.org.

NOTÉ POUR VOUS
Les réveillons de Midi Libre Voyages
Midi Libre Voyages propose quatre destinations incontournables
pour faire la fête : le classique réveillon aux Baléares (plus de 10
ans d’expérience), du 29 décembre au 4 janvier (650 €) ; un
réveillon à Lloret De Mar dans un hôtel 4*, soirées dansantes,
concert, réveillon privé avec repas de gala à la française, du
29 décembre au 2 janvier (595 €) ; et un réveillon en Toscane à
l’hôtel Croce Di Malta 4*, situé dans un cadre enchanteur, avec
visite de Florence et de Sienne, du 30 décembre au 2 janvier
(680 €). Pour tout renseignement : Midi Libre Voyages –
4 boulevard Henri-Bourrillon à Mende (tél : 0826 825 316).

VIE SYNDICALE
Formation des enseignants
« Droit dans le mur ! » selon le SE-Unsa
Dans un communiqué, le syndicat SE-Unsa déclare : « Alors que
les missions des enseignants se complexifient, l’acte d’enseigner
ne peut plus aujourd’hui se limiter à une simple transmission
des savoirs. Pourtant, le choix arrêté par les ministres d’une
formation universitaire où le "tout disciplinaire" prime très
largement sur la formation professionnelle reste
incompréhensible. La question des méthodes pédagogiques, la
prise en compte de l’hétérogénéité, de l’individualisation des
parcours, de l’accompagnement personnalisé des élèves sont
relégués à "l’après concours". Les lauréats ne seront confrontés
à ces questions essentielles que lors de leur affectation dans
une classe. C’est-à-dire trop tard. Après de multiples séances de
négociations et face à l’obstination du gouvernement, le
SE-Unsa appelle à une journée nationale d’action le
15 décembre pour : le retrait des décrets sur les statuts des
enseignants ainsi que des textes d’applications déjà publiés ; la
mise en place d’une véritable formation professionnelle des
futurs enseignants ; un concours de recrutement en fin de
master 1 ; la mise en place de dispositifs d’accompagnement
financier renforcés pour les étudiants afin de garantir la mixité
sociale du recrutement ».

Réorganisation à La Poste
« Curieuse conception du dialogue » selon
FO Postes 48 après un comité technique
Dans un communiqué, FO Postes 48 déclare : « Les
réorganisations de la Poste concernant les bureaux et leurs
établissements rattachés de Langogne, Saint-Chély-d’Apcher,
Marvejols et Mende ont fait l’objet d’un comité technique
paritaire ce jeudi 10 décembre à 14 heures. Résultats du vote :
sept pour (représentants de la Poste) ; cinq contre (deux FO,
deux CGT, un Sud). À signaler que les réorganisations
concernant les bureaux de Florac et de La Canourgue ont été
retirées de l’ordre du jour. Les vives réactions des élus (Florac,
Ispagnac, Saint-Germain-du-Teil et Banassac) ont sans doute
incité la Poste à lever momentanément le pied. Mais il faudra
être très vigilant. Dernière info : M. Libouret, président de la
Commission départementale de présence postale, a refusé que
les quatre maires (Florac, Saint-Germain-du-Teil, Banassac et
Saint-Sauveur-de-Peyre) qui souhaitent être entendus dans
cette instance le soient ensemble. C’est une curieuse conception
du dialogue et cela montre le verrouillage de cette instance ».

Les jeunes rassemblés pour ce week-end très enrichissant dans le Tarn.
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